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MINISTÈRE DE L' AG RI CUL TURE ET DE LA PÊCHE 

Arrêté du 26 novembre 1999 fixant les modalités de 
l'examen d'aptitude technique spéciale pour l'accès à 
l'emploi réservé d'aide technique de laboratoire des 
établissements d'enseignement agricole 

NOR: AGRA9902335A 

Le ministre de l'agriculture et de la pêche, 
Vu les anicles R. 423 à R. 426 du code des pensions militaires 

d'invalidité; 
Vu la loi n" 83-634 du 13 juillet 1983 modifiée portant droits et 

obligations des fonctionnaires, ensemble la loi n" 84-16 du 11 jan­
vier 1984 modifiée portant dispositions slatutaires relatives à la 
fonclion publique de l'Elat: 

Vu le décret n" 95-272 du 8 mars 1995 fixant les dispositions sta­
tutaires applicables aux corps des personnels techniques de labora­
toire des établissemems d'enseignement agricole publics. modifié 
par le décrel n" 96-273 du 26 mars 1996 et par le décret n" 99-525 
du 24 juin 1999 ; 

Vu l'arrêlé du 17 seplembre 1996 fixant les modalilés d'organisa­
tion des concours de recrutement des aides techniques de laboraloire 
des établissements d'enseignement agricole publics et la lisLe des 
spécialités dans lesquelles ils exercent leurs fonclions. 

Arrête: 

Art. 1•. - Les modalités d'organisation, les épreuves et le pro­
gramme des épreuves de l'examen d'aptitude technique spéciale 
pour l'accès à l'emploi réservé d'aide technique de laboratoire sont 
les mêmes que ceux du concours externe fixés par l'arrêté du 17 sep­
tembre 1996 susvisé. 

Art. 2. - Un arrêté du ministre chargé de l'agriculture fixe la 
date des épreuves ainsi que la composition du jury. 

Art. 3. - Le directeur général de l'administration est chargé de 
l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au Journal officiel de 
la République française. 

Fait à Paris, le 26 novembre 1999. 

Pour le ministre et par délégation : 
Le directeur général de l'administration. 

C. GAI.LIARD DE LAVERNÉE 

Nora. - L'annexe fixant les programmes des épreuves peul être consul­
Lée au ministère de l'agriculture et de la pêche (direction générale de 
\'administration, hureau des concours), 78. rue de Varenne, 75349 Paris 
07 SP. 

MINISTÈRE DE L'AMÉNAGEMENT DU TERRITOIRE 
ET DE L'ENVIRONNEMENT 

Arrêté du 11 août 1999 relatif à la réduction des émissions 
polluantes des moteurs et turbines à combustion ainsi 
que des chaudières utilisées en postcombustion soumis 
à autorisation sous la rubrique 2910 de la Nomenclature 
des installations classées pour la protection de l'envi­
ronnement 

NOR: ATEP9980359A 

La ministre de l'aménagement du territoire et de l'environnement. 
Vu la directive communautaire 98/34/CE du 22 juin 1998 

prévoyant une procédure d'information dans le domaine des normes 
et règles techniques ; 

Vu la loi n" 75-633 du 15 juillel 1975 relative à l'élimination des 
déchets et à la récupération des matériaux ; 

Vu la loi n" 76-663 du 19 juillet 1976 relative aux installations 
classées pour la protection de l'environnement; 

Vu la loi n" 92-3 du 3 janvier 1992 sur l'eau; 
Vu la loin° 96-1236 du 30 décembre 1996 sur l'air et l'milisation 

rationnelle de l'énergie; 
Vu le décret n" 77-1133 du 21 septembre 1977 pris pour l'appli­

calion de la loi n~ 76-663 du 19 juilleL 1976 précitée ; 
Vu l'arrêté du 27 juin 1990 relatif à la limitalion des rejets atmo­

sphériques des grandes installations de combustion et aux condilions 
d'évacuation des rejets des installations de combustion; 

Vu l'arrêté du 25 juillet 1997 relatif aux insLallaLions de combus­
tion soumises à déclaration sous la rubrique 2910. modifié par 
l'arrêté du 10 août 1998; 

Vu l'arrêté du 2 février 1998 relatif aux prélèvements et à la 
consommaLion d'eau ainsi qu'aux émissions de toute namre des ins­
tallations classées pour la protection de l'environnement soumises à 
autorisation ; 

Vu l'avis du Conseil supérieur des insLallations classées, 

Arrête: 

TITRE l" 

DISPOSITIONS GÉNÉRALES 

Art. 1-. - Les dispositions du présent arrêté s'appliquent aux 
moteurs à combuslion imerne (à allumage commandé ou à allumage 
spontané), aux mrbines à combuslion el aux chaudières utilisées 
comme équipement de postcombuslion, si la somme des puissances 

unitaires des appareils de combustion constituant une installation est 
supérieure ou égale à 20 MWth (PCI). On entend par appareil de 
combustion les équipements visés par la rubrique 2910 de la nomen­
clature des inslallations classées. 

Elles s'appliquent notamment aux installations à poste fixe telles 
que celles destinées à la production d'énergie mécanique, de chaleur 
ou d'élcctricilé de manière directe ou indirecte dans un cycle 
combiné ou en cogénération. 

Les disposilions du préscm arrêté ne s'appliquent pas aux installa­
lions de secours destinées uniquement à alimenter des sysLèmcs de 
sécurité eUou à prendre le relais de l'alimemation principale en cas 
de défaillance de celle-ci. 

Les ateliers d'essais des moteurs et turbines à combusLion ainsi 
que les installations destinées à la recherche. l'expérimentation ou la 
mise au point <lesdits équipements, soumis à autorisalion au titre de 
la rubrique n" 2931, sont soumis aux seules disposiLions des articles 
14 et 21 du présent arrêté. 

Art. 2. - Au sens du présent arrêté, on entend par : 
Puissance d'un appareil de combustion: quantité d'énergie Lher­

mique conlenue dans le combustible. exprimée en pouvoir calori­
fique inférieur. susceplible d'êlre consommée en une seconde en 
marche maximale continue. Elle est exprimée en mégawatts 
(MWth): 

lnslallalion: tout groupe d'appareils de combustion: 
- exploités par un même opérateur et situés sur un même site ; 
- el qui sont ou peuvent être techniquemem raccordés à une 

cheminée commune ; 
Puissance d'une installation: somme des puissances unitaires de 

tous les appareils de combustion qui composent l'installation et qui 
sont susceptibles de fonctionner simullanément. Elle esL exprimée en 
mégawatts (MWLh); 

Durée de fonctionnement d'un appareil de combustion : rapport 
emre la quamilé totale d'énergie apportée par le(s) combuslible(s) 
exprimée en mégawattheures (MWh) et la puissance thermique de 
l'appareil de combustion. 

GN 
FOD 
FL 
TAC 

Abréviations utilisées dans le texte 

Gaz naLurel. 
Fioul domeslique. 
Fioul lourd. 
Turhine à combustion. 
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PC 
VLE 
NOx 
so, 
HAP 
COY 

Poslcombuslion. 
Valeur li mile d'émission. 
Oxydes d'azote (NO+ NOJ exprimés en équivalent N01• 

Oxydes de soufre exprimés en équivalent S02• 

Hydrocarbures aromatiques polycycliques. 
Composés organiques volatils, à l'exclusion du méthane. 

TITRE li 

RÈGLES D'IMPlANTATION, D'AMÉNAGEMENT 
ET D'EXPLOITATION 

Art. 3. - L'arrêté préfectoral d'autorisalion d'exploitation fixe 
des distances d'éloignement vis-à-vis des bâtiments habilés ou 
occupés par des tiers. des établissements recevant du public, des 
immeubles de grande hauteur et des voies ( l) ouvertes à la circula­
tion publique. 

Dans le cas d'une installation composée de LUrbines et/ou de 
moteurs el dont la puissance totale dépasse 50 MWth. cette distance 
ne peut être inférieure à 50 mèlfes, distance mesurée à partir de 
l'équipement. sauf si l'exploitant démontre, dans l'étude de danger, 
que l'accident majorant n'engendre pas de conséquence notable sur 
les bâtiments et voies précitées. 

Pour les insi.allations existantes. dont \'arrêté préfectoral d'autori­
sation d'exploitation est antérieur au I"' janvier 1995, l'exploitant 
fournira, avant le 1,-, janvier 2002 pour les installations dont la puis­
sance totale est supérieure à 100 MW th el avant le 1 « janvier 2003 
pour les autres, les éléments permettant d'apprécier les effets pos­
sibles d'un tel accident et. le cas échéant, justifiant les mesures 
adoptées pour prévenir les conséquences inacceptables sur les instal­
lations ou les personnes. 

A l'exception des locaux techniques, les installations ne sont pas 
surmontées de locaux, occupés ou habités par des tiers, ou recevant 
du public. 

Art. 4. - Les articles 2-6. 2-7, 2-12, 2-14, 2-15, 3-7 et 4-4 de 
l'annexe à l'arrêté du IO août 1998 modifiant l'arrêté du 25 juil­
let 1997 susvisé sont applicables sans restriction aux installations 
visées par le présent arrêté. 

TITRE III 

PIŒVENTION DE LA POLLUTION ATMOSPHÉRJQUE 

Art. 5. - Les valeurs limites d'émission (VLE) définies au 
présent titre sonl fonction de la puissance de l'installation telle que 
définie à l'article 2. Elles s'appliquent à chaque appareil de l'instal­
lation pris individuellement et, en règle générale, dès que l'appareil 
atteint 70 % de sa puissance. 

Si le fonctionnement normal d'un appareil compone un ou plu­
sieurs régimes stabilisés à moins de 70 % de sa puissance ou un 
régime variable. les VLE définies à l'alinéa ci-dessus s'appliquent à 
ces différents régimes de fonctionnement. 

Les VLE ne s'appliquent pas aux régimes transitoires de démar­
rage et d'arrêt des équipements. Toutefois. ces régimes transitoires 
sont aussi limités dans le temps que possible. 

Art. 6. - Lorsque l'installation comporte à la fois des turbines et 
des moteurs à combustion. les VLE fixées aux articles 8 et 9 ci­
après s'appliquent à chaque catégorie d'équipements en se rappor­
tant à la puissance totale des appareils de combustion conslituant 
l'installation. 

Art. 7. - En cas d'utilisation de combustibles particuliers (gaz de 
pétrole liquéfié, biogaz, gaz provenant de la gazéification du char­
bon, gaz de fours à coke, gaz de hauts fourneaux), les VLE pour 
l'ensemble des polluants sont définies par le préfet sur proposition 
de l'inspection des installations classées. 

Lorsque la durée de fonctionnement n'excède pas 500 heures par 
an. la VLE pour les NOx est multipliée par un coefficient 2.5. Cette 
disposition ne s'applique pas au cas où une postcombustion fonc­
tionne seule, traité au V de l'anicle 12. 

En cas de cogénération d'électricité et de chaleur ou de force et 
de chaleur. les VLE pour les NOx sont majorées : 

- de 10 mg par mètre cube à 15 % d'O1 sur gaz sec pour les tur­
bines, et 

- de 30 mg par mètre cube à 5 % <l'O" sur gaz sec pour les 
moteurs. 

En cas de postcombustion. une majoration des VLE pour les 
NOx, supplémentaire à celle prévue au précédent alinéa, est prévue 
au Ill de I' anicle 12. 

( 1) Pour fixer les distances d'éloignement, I 'arrèLé préfectoral prend notam­
ment en compte les voies de circulation dont le Jébit est supérieur à 2 000 véhi­
cules par jour. 

Les dispositions des articles 10 et 11 ci-après s'appliquent aux 
moteurs et aux turbines à combustion. 

Art. 8. - Pour les turbines à combustion, les valeurs limites 
d'émission pour les oxydes de soufre, les oxydes d'azote, les pous­
sières et le monoxyde de carbone, ramenées à 15 % d'O2 sur gaz 
sec, sont : 

Oxydes de soufre (teneurs exprimées en équivalent S01 ) 

COMBUSTIBLE VALEUR LIMITE D'ÉMISSION 
-

Gaz naturel 10 mg/Nm3 

Fioul domestique 120 mg/Nm' 
Fioul lourd .. ................. 550 mg/Nm' 

La valeur limite d'émission, pour les TAC utilisant du fioul lourd. 
est de l 100 mg/NmJ, jusqu'au Jer janvier 2003. 

Oxydes d'a::,nte (teneurs exprimées en équivalenr NOi) 

TYPE DE COMBUSTIBLE 
PUISSANCE 
(en MWth) 

Gaz naturel FOO 

20<P$50 80 mg/Nml 120 mg/NmJ 

P > 50 50 mg/Nm' 11) 120 mg/Nml 

(1) Si l'exploitant démontre, au travers d'une analyse technico-
économique, qu'une mise en conformité d'une installation exis-
tante à 50 mg/Nm3 est impossible, le préfet peut prévoir, dans 
l'arrêté d'autorisation, une valeur limite d'émission supérieure à 
50 mg/Nm', mais dans la limite de 75 mg/Nm3• 

En cas d'utilisation de fioul lourd, la VLE NOx est définie par le 
préfet sur proposition de l'inspection des installations classées. 

Monoxyde de carbone, poussières 

POLLUANTS 

COMBUSTIBLE 

CO Poussières 

Gaz naturel 10 mg/ Nm1 

Combustibles liquides 
85 mg/Nm' 

15 mg/Nm1 

20 mg/Nm1 

pour le fioul lourd 

Art. 9. - Pour les moteurs à combustion interne, les valeurs 
d'émission pour les oxydes de soufre, les oxydes d'azote. les pous­
sières, le monoxyde de carbone et ]es COY, ramenées à 5 % d'O2 

sur gaz sec. sont : 

Oxydes de soufre (teneurs exprimées en équivalem SOi) 

COMBUSTIBLE VALEUR LIMITE 

Gaz naturel 35 mg/Nm1 

Fioul domestique 300 mg/Nm1 

Fioul lourd .......... 1500 mg/Nm' 

La valeur limite d'émission, pour les moteurs utilisant du fioul 
lourd, est <le 3 000 mg/Nml, jusqu'au I"'" janvier 2(XB. 
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Oxydes d'awte (teneurs exprimées en équivalent NO) 

PUISSANCE 
{en MWth) 

Entrée en vigueur 

20<PS100 .... 
P> 1001 __ _ 

TYPE DE COMBUSTIBLE 

Gaz naturel (1) 

lmmédia1e 

350 mg/NmJ 
250 mg/NmJ 

Combustibles liquides 

Immédiate 

1900 mg/Nml 
1900 mg/Nml 

Au 01-01-2003 (2) 

1 000 mg/Nm' 
600 mg/Nm3 

(1) Dans le cas de moteurs utilisant simultanément plusieurs 
combustibles, notamment les moteurs à combustibles gazeux utili­
sant un système d'allumage par injection pilote (moteur dual-fioul), 
la valeur limite pour les oxydes d'azote est de 1 000 mg/Nm', si la 
puissance est inférieure ou égale à 100 MWth et 750 mg/Nm' au­
dessus de 100 MWth. 

(2) Pour les combustibles liquides, la VLE pour les NOx appli­
cable aux installations nouvelles sera abaissée à 1 000 mg/Nm1 

pour les installations d'une puissance inférieure ou égale à 
100 MWth et à 600 mg/Nm1 pour les autres installations, à compter 
du 1•• janvier 2003, sauf si les expérimentations en cours et à venir 
démontrent l'impossibilité d'atteindre une telle valeur dans des 
conditions acceptables. 

Pour les installations existantes consommant un combustible 
liquide, la VLE pour les Nüx est de 1 900 mg/Nm1 quelle que soit 
la puissance. 

Pour les installations existantes consommam du gaz naturel, le 
préfet pourra fixer une VLE pour les Nûx n'excédant pas 
500 mg/NmJ, si l'exploitant démontre, au travers d'une étude tech­
nico-économique, l'impossibilité d'atteindre les valeurs prévues pour 
les installations nouvelles. 

Monoxvde de carbone, 
composé:, organiqu'és volatils (CDV). poussières 

Quel que soit le combustible utilisé. les valeurs limites suivantes 
sont applicables : 

La VLE en monoxyde de carbone dans les gaz rejetés est de 
650 mg/Nm'; 

La VLE en composés organiques volatils à l'exclusion du 
méthane dans les gaz rejetés est de 150 mg/Nml. Pour les installa­
tions dont la puissance totale dépasse 50 MWth et dont le débit 
massique horaire de composés organiques visés à l'annexe III de 
l'arrêté ministériel du 2 février 1998 susvisé dépasse 0,1 kg/heure, 
la valeur limite de la concentration globale de l'ensemble de ces 
composés est de 20 mg/Nmi ; 

La valeur limite en poussières dans les gaz rejetés est de 
100 mg/Nm'. 

Art. 10. - Lorsque l'installation est équipée d'un dispositif de 
traitement des oxydes d'azote à l'ammoniac ou ses promoteurs, les 
émissions d'ammoniac ne doivent pas dépasser la valeur de 
20 mg/NmJ pour les turbines (15 % d'û~) et 30 mg/Nm' pour les 
moteurs (5 % d'OJ. 

Lorsque l'injection d'eau ou de vapeur est utilisée pour diminuer 
les émissions d'oxydes d'azote, l'arrêté préfectoral peUl prévoir que 
des dérogations au respect des valeurs limites pourront être accor­
dées en période exceptionnelle de sécheresse néœssilant une limita­
tion des consommations d'eau. 

Art. 11. - 1. Métaux et composés de métaux : 
La valeur limite pour les rejets des métaux énumérés ci-après et 

leurs composés est de 20 mg/Nm.1 si le débit massique horaire de 
ceux-ci dépasse 25 g/h (exprimés en: 

Sb+ Cr+ Co+ Cu + Sn+ Mn + Ni+ Pb + V + Zn) 
2. Hydrocarbures aromatiques polycycliques : 
Les émissions totales d'hydrocarbures polycycliques définis selon 

la norme NF X 43-329 ne doivent pas dépasser la valeur limite de 
0.1 mg/Nm\ si le flux massique horaire total peut dépasser 0,5 g/h. 

La norme NF X 43-329 précise que les composés représentant la 
famille des HAP som: benzo(a)anthracènc. hcnzo(k)fluoranlhène, 
benzo(b)fluoranthène, benzo(a)pyrène. dibenzo(a,h)anthracène, benzo 
(g,h,i)pérylène, indéno(l,2,3-c,d)pyrènc, fluoramhènc. Au sens du 
présent arrêté, les HAP représentent l'ensemble des composés visés. 

Art. 12. - Les valeurs limites d'émissions (VLE) d'oxydes de 
soufre, d'oxydes d'azote, de poussières et de monoxyde de carbone 
pour les turbines à combustion ou les moteurs équipés d'appareils 
de postcombustion fixées dans le présent article s'entendent en aval 
de l'appareil de postcombustion. 

I. - VLE S02 et poussières pour un moteur 
et une postcombustion 

La VLE pour le S01 et les poussières (en mg/Nm1 à 3 % de 0 1 

sur gaz sec) pour le cas d'un moteur et d'une postcombustion est 
définie comme suit : 

YLEmo=r + PC = 

où: 

(VLEm..t X PMo< X 9/8) + (VLBvt. X P1,.:) 

PM ... + Ppe 

VLEmo, est la VLE applicable aux moteurs, fixée à l'article 9; 
VLE1'(. est la VLE applicable à l'appareil de postcombustion. fixée 

dans le tableau ci-dessous ; 
P'-fo, est la puissance du moteur, telle que définie à l'article 2; 
Pre est la puissance de l'appareil de postcombustion, telle que 

définie à l'article 2. 

POLLUANTS GAZ NATUREL COMBUSTIBLES LIQUIDES 

Poussières 5 mg/Nm' 50 mg/Nm3 

sa, 35 mg/Nm' 1 700 mg/Nm' IFLI 141 
350 mg/Nm' IFOD) 

(4) Pour les chaudières de postcombustion de 20 à 50 MWth uti-
lisant du fioul lourd, la valeur limite en S02 est fixée à 3 400 mg Nm3 

jusqu'au 1"' janvier 2003. 

VL~: Valeurs limites applicables pour l'appareil de post­
combustion à J % d'û 2 sur gaz sec. 

II. - VLE SOz et poussières pour une TAC 
et une po.'/tcombustion 

La VLE pour S02 et les poussières (en mg/Nm1 à 15 % de O! sur 
gaz sec) pour une turbine et une postcombuslion est définie comme 
suit: 

VLEfAC (1 + F X Ppe) 

PTAC 
où: 

VLETAc: VLE fixée à l'article 8; 
PTAc: puissance de la TAC, telle que définie à l'article 2; 
P]'(:: puissance de l'appareil de postcombustion, telle que définie à 

l'article 2. 
et où le facleur F est défini dans le tableau suivant : 

F POUR LES POUSSIÈRES 
COMBUSTIBLE TAC 

F POUR LE sa, 

COMBUSTIBLE "' Gaz nat. FOO Gaz nat. FOO 

Gaz na· 1 0,566 1 0,1 
--

FOD 1,76 1 12 1 

En cas d'utilisation d'autres combustibles pour la postcombustion, 
les VLE sont définies par le préfet sur proposition de l'inspection 
des installations classées. 

III. - VLE NOx pour une TAC ou un moteur 
et une postcombu.'ltion 

Les VLE pour les Nûx sont définies dans le tableau suivant : 

COMBUSTIBLE CONFIGURATION 
utilisé pour de la post- VALEUR LIMITE NOx 

la postcombustion combustion 

TAC+ PC VLE de l'article 8 
+ 10 mg/Nm3 

à 15% d'01 sur gaz sec 

Gaz naturel 

Moteur+ PC VLE de l'article 9 
+ 30 mg/Nm3 

à 5 % d'01 sur gaz sec 
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COMBUSTIBLE CONFIGURATION 
utilisé pour de la post- VALEUR LIMITE NOx 

la postcombustion combustion 

TAC+ PC VLE de l'anicle 8 
+ 20 mg/Nm3 

à 15 % d'01 sur gaz sec 
Combustibles 

liquides 
Moteur+ PC VLE de l'anicle 9 

+ 60 mg/NmJ 
à 5 % d'01 sur gaz sec 

En cas d'utilisation d'amres combustibles pour la postcombustion, 
les VLE sont définies par le préfet sur proposition de l'inspection 
des installaLions classées. 

IV. - VLE monoxyde de carbone (CO) 
pour une TAC ou un mo/eur el une postcombustion 

Pour les TAC, la VLE pour le CO, à 3 % sur gaz sec. est de 
250 mg/m1

• 

Pour les moteurs. la VLE pour le CO, à 3 % d'O2 sur gaz sec, esl 
de 800 mg/m-1

• 

V. - Fonctionnement seul de la po.ttcombustion 

Si la postcombustion fonctionne seule plus de 500 heures par an. 
les valeurs limites à 3 % d'01 sur gaz sec sont œlles du tableau sui­
vant: 

POLLUANTS GAZ NATUREL AUTRES COMBUSTIBLES 

NOx 100 mg/Nm1 450 mg/Nm' {FL) 
200 mg/Nm' iFODI 

Poussières 5 mg/NmJ 50 mg/Nm1 

S02 35 mg/Nm1 1 700 mg/Nm' IFLI 141 
350 mg/Nm' iFOD) 

CO 250 mg/Nm1 

(4) Pour les chaudières de postcombustion de 20 à 50 MWth uti-
lisant du fioul lourd, la valeur limite en S02 est fixée à 3 400 mg NmJ 
jusqu'au 1°' janvier 2003. 

Si la postcombustion fonclionne seule. moins de 500 heures par 
an, les valeurs limites du Lableau ci-dessus pour les NOx sont multi­
pliées par un facteur 2 pour les installations nouvelles et 3 pour les 
installations existantes. 

Autres polluants 

Les valeurs limites d'émission pour les autres polluants visés à 
l'article 11 s'appliquent en aval de l'appareil de postcombustion et 
pour un taux d'oxygène de référence de 3 %. 

Art. 13. - En ce qui concerne l'appareil de combustion utilisant 
simultanément plusieurs combustibles différents : 

La valeur limite d'émission (VLE) se définit comme suit: 

où: 

l 
VLE= 

(VLE, x P,) 

l (P) 

VLE; est la valeur limite correspondant au combustible i, selon les 
article 8 et 9, à l'exception de la VLE, pour les NOx des TAC brû­
lant du gaz naturel qui est égale à 75 mg/Nmi à 15 % d'O1 sur gaz 
sec; 

P, est la puissance thermique délivrée par le combustible i et défi­
nie dans l'article 2; 

Le cas des émissions de Nüx de mmeurs dual-fioul est traité à 
l'article 9. 

Art. 14. - Les dispositions du présent article concernent les 
bancs d'essais de moteurs et turbines. 

La conduite et l'équipement des installations permettent de limiter 
les rejets de polluants lors de l'essai ou de la mise au point des 
moteurs ou turbines. L'arrêté préfectoral prévoit une valeur limite 

pour les oxydes de soufre dès que le combustible utilisé a une 
teneur en soufre susceptible de dépasser 0,2 % en masse, pour les 
oxydes d'azote, pour le monoxyde de carbone et pour les composés 
organiques volatils. 

Art. 15. - L'arrêté préfectoral peut prévoir une dérogation à 
l'obligation de respecter les valeurs limites d'émission prévues au 
présent titre dans le cas où l'installation a recours exceptionnelle­
ment et pour une courte période à l'utilisation d'autres combustibles 
que le combustible principal en raison d'une interruption soudaine 
de l'approvisionnement de ce combustible. L'exploitant informe 
immédiatement l'inspection des installations classées chaque fois 
que cette situation se produit. 

TITRE IV 

CONDITIONS DE REJET DES POLLUANTS 
A L'ATMOSPHÈRE 

Les dispositions de l'arrêté du 2 février 1998 susvisé s'appliquent. 

TITRE V 

SURVEILLANCE DES REJETS ATMOSPHllRIQUES 

Art. 16. - L'exploitant met en place un programme de surveil­
lance de ses rejets. Les mesures sont effectuées sous sa responsabi­
lité et à ses frais dans les condilions fixées par l'arrêté d'autorisalion 
et selon la fréquence fixée aux articles 17 et 18 ci-après. 

Art. 17. - Pour les inslallations d'une puissance supérieure à 
50 MWth, les concentrations en oxydes de soufre. oxydes d'azote, 
monoxyde de carbone et oxygène sont mesurées en permanence et 
en continu. 

La mesure des oxydes de soufre peut être remplacée par une esti­
mation journalière des rejets basée sur la connaissance de la teneur 
en soufre des combustibles et des paramètres de fonctionnement de 
l'inslallation. Les conditions d'application du présem alinéa sont 
précisées dans l'arrêté préfectoral d'autorisation. 

Pour les oxydes d'azote, le monoxyde de carbone et l'oxygène. la 
mesure en continu peut être remplacée. après accord de l'inspection 
des installalions classées, par une surveillance permanente d'un ou 
de plusieurs paramètres représentatifs du fonctionnement de l'instal­
lation et directemem corrélés aux émissions considérées. Dans ce 
cas. un étalonnage des paramètres est réalisé au moins trimes­
triellement 

La concentration en poussières dans les rejets est évaluée en per­
manence à partir d'appareils de contrôle (opacimètre par exemple ... ). 
Une mesure annuelle selon la norme NF X 44-052 est effectuée. Les 
exigences du présent alinéa ne s'appliquent pas si le combustible 
consommé est exclusivement du gaz naturel. 

Les résultats des mesures sont transmis mensuellement à l'inspec­
tion des installations classées, éventuellement accompagnés de com­
mentaires sur les causes des dépassements constatés ainsi que sur les 
actions correctives mises en œuvre ou envisagées. 

Art. 18. - Les résultats des mesures en continu font apparaître 
que les valeurs limites sont respectées lorsque : 

Aucune moyenne journalière ne dépasse la valeur limite fixée par 
le présent arrêté ; 

97 % des moyennes semi-horaires établies sur un mois respectent 
la valeur limite d'émission. Ces 97 % som comptés en dehors des 
périodes de démarrage el d'arrêt. 

Les moyennes semi-horaires sont déterminées pendant les pé­
riodes effectives de fonctionnement de l'installation. Toutefois n'est 
pas prise en compte dans la période de fonctionnement la durée cor­
respondant aux opérations d'essais après réparation, de réglage des 
équipements thermiques ou d'entretien, de remplacement. de mise 
au point ou de calibrage des systèmes d'épuration ou des systèmes 
de mesure des polluants atmosphériques. L'arrêté préfectoral précise 
la durée maximale cumulée de ces périodes qui ne peut dépasser 
5 % de la durée totale de fonctionnement des instal-lations. 

Les appareils de mesure fonctionnant en continu sont vérifiés à 
intervalles réguliers. Les instruments de mesure des concentrations 
d'oxydes de soufre, d'oxytes d'azote. de poussières et d'oxygène 
font l'objet d'un calibrage, par exemple en utîlîsant des gaz étalons 
sur le site ou en réalisant des mesures gravimétriques de poussières. 
et un examen de leur fonctionnement. 

Art. 19. - L'exploitant fait effectuer, au moins une fois par an, 
les mesures prévues à l'article 18 par un organisme agréé par le 
ministère de l'environnement ou choisi en accord avec l'inspection 
des inslallalions classées. La mesure des polluants visés à l'article 11 
est réalisée simultanément ainsi que la détermination du niveau des 
rejets en composés organiques volatils. La mesure des HAP et des 
métaux n'est pas requise en cas d'utilisation exclusive de gaz 
naturel. 
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Les mesures périodiques des émissions de polluants s'effectuent 
aux deux allures extrêmes de fonctionnement stabilisé de l'installa­
tion. Ces deux allures seront définies en accord avec l'inspection 
des installations classées. La durée des mesures sera d'au moins une 
demi-heure, et chaque mesure sera répétée au moins trois fois. Les 
résultats des mesures périodiques des émissions de polluants sont 
transmis dans les meilleurs délais à l'inspection des installations 
classées. 

Art. 20. - L'exploitant aménage les conduits d'évacualion des 
effluents atmosphériques (plate-fonne de mesure. orifices, fluides de 
fonctionnement, emplacement des appareils. longueur droilc pour la 
mesure des poussières ... ) de manière à pennetlre des mesures repré­
sentatives des émissions de polluants à l'atmosphère. 

Les appareils de mesure sont implantés dans une zone d'homogé­
néité de l'écoulement gazeux et de manière à ne pas perturber la 
réalisation des mesures périodiques. 

La mesure de la teneur en oxygène des gaz de combustion est 
réalisée autant que possible au même endroit que la mesure de la 
teneur en polluants. A défaut, l'exploitant prend toutes les disposi­
tions nécessaires pour éviter l'arrivée d'air parasite entre l'endroit 
où est réalisée la mesure de l'oxygène el celui où est réalisée celle 
des polluants. 

Art. 21. - Dans le cas des ateliers d'essais de moteurs et tur­
bines à combustion ainsi que des installations utilisées à des fins de 
recherches. expérimentations ou mises au point dcsdits équipements, 
l'arrêté préfectoral peut renforcer les dispositions minimales prévues 
par le présent arrêté concernant la surveillance des rejets et de la 
qualité de l'air au voisinage des installations, notamment en fonction 
des conditions de fonctionnement des appareils et de l'importance 
des nux de polluants rejetés. 

TITRE VI 

MODALITÉS D'APPLICATION 

Art. 22. - Les dispositions du présent arrêté s'appliquent aux 
installations nouvelles dont l'arrêté d'autorisation interviendra plus 
d'un an après la publication du présent arrêté ainsi qu'aux modifica­
tions ou extensions d'installations exislantes autorisées postérieure­
ment à cette même date. Les valeurs limites d'émissions ne s'ap­
pliquent qu'à la partie de l'installation modifiée ou étendue. 

En cas de changement de combustible susceptible de conduire à 
une augmentation des émissions polluantes, de modification impor-

tante touchant la chambre de combustion ou de remplacement des 
appareils de combustion. les dispositions du titre Ill s'appliquenl à 
l'appareil modifié. 

Art. 23. - Un arrêté préfectoral, pris dans un délai d'un an après 
la publication du présent arrêlé, précise les échéances de mise en 
conformité des installations existantes avec les dispositions du 
présent texte. Si cette échéance est postérieure à 2005, une informa­
tion du ministre chargé des installations classées, justifiant le délai 
accordé, est assurée par le préfeL Aucune échéance ne sera poslé­
rieure à 201 O. 

Sur demande de l'exploitant. des valeurs limites d'émission dif­
férentes de celles prévues aux articles 8 et 9 du présent arrêté pour­
ront être accordées par le préfet, après avis du ministre chargé des 
installations classées et sous réserve du respect des autres obliga­
tions réglementaires. 

Lorsqu'une installation existante. réglementée au titre de la 
rubrique 29!0 el dûment autorisée, fait l'objet d'une modification 
consistant en la mise en place d'appareils de combustion tels que 
ceux visés par le présent arrêté en vue d'une autoproductîon d'élec­
tricité ou d'énergie mécanique. les dispositions du présent arrêté 
s'appliquent à la panie modifiée en se référant à la puissance totale 
des appareils de combustion entrant dans le champ de la rubrique 
2910. 

En ce qui concerne la prévention de la pollution atmosphérique, 
l'arrêté préfectoral pourra fixer des dispositions particulières plus 
sévères sur les installations modifiées ou complémentaires, notam­
ment vis-à-vis des équipements couverts par la rubrique 2910, afin 
de limiter le nux total de polluants rejelés à l'atmosphère à une 
valeur inférieure ou égale à celle de l'état initial précédant la modi­
fication. 

Art. 24. - Le directeur de la prévention des pollutions et des 
risques est chargé de l'exécution du présem arrêté, qui sera publié 
au Journal officiel de la République française. 

Fait à Paris, le 11 août 1999. 

Pour la ministre et par délégation : 
Le directeur de la prévention des pollutions 

et des risques, 
délégué aux risques majeurs, 

P. V1:SSERON 

MINISTÈRE 
RÉFORME DE 

DE LA FONCTION PUBLIQUE, 
DE LA L'ÉTAT ET DE LA DÉCENTRALISATION 

Arrêté du 10 novembre 1999 fixant la date des épreuves 
écrites et portant ouverture des examens professionnels 
d'accès au grade d'attaché territorial principal 
(session 2000) 

NOR: FPPT9900110A 

Par arrêté du président du Centre national de la fonction publique 
territoriale en date du 10 novembre 1999, la date des épreuves 
écriles des examens professionnels d'accès au grade d'atlaché terri­
torial principal est fixée au jeudi 4 mai 2000. 

Les examens professionnels d'accès au grade d'attaché territorial 
principal seront organisés par les délégations régionales Bourgogne. 
Haute-Normandie, Midi-Pyrénées, Pays Je la Loire, première cou­
ronne, Rhône-Alpes - Lyon, Martinique et Réunion du Centre natio­
nal de la fonction publique terrilorialc. 

Les demandes d'inscription doivent impérativement être effec­
tuées sur les fonnulaires du Centre national de la fonction publique 
territoriale. 

Le relrait des dossiers de candidature est fixé emre le lundi 10 jan­
vier et le vendredi 4 février 2000. La date de dépôt de ces dossiers 
est fixée au vendredi 4 février 2000. Ils devront être postés ou dépo­
sés au plus tard à cette date (le cachel de la poste faisant foi). 

La liste des délégations régionales et interdépartementales du 
Centre national de la fonction publique territoriale dans lesquelles 
doivent être retirés les dossiers de candidature est établie comme 
suil : 

Adresses des délégations régionales et interdépartememale.'i 

DÉLÉGATIONS DÉLÉGATIONS 
régionales organisatrices concernées 

Bourgogne 
33, rue de Montmuzard, 8P 1552, Alsace-Moselle, Bourgogne, 

21032 Dijon Cedex. Champagne-Ardenne, Franche-
Comté, lorraine. 

Haute-Normandie 
20, quai Gaston-Boulet. BP 4072, Basse-Normandie, Haute-Nor-

76022 Rouen Cedex. mandie, Nord - Pas-de-Calais, 
Picardie. 

-
Midi-Pyrénées 

9, rue Alex-Coutet, BP 1012, 31023 Tou- Aquitaine, Limousin, Midi-Pyré-
lause Cedex. nées, Poitou-Charentes. 

Pays de la Loire 
19, rue des Arènes, 

49052 Angers Cedex. 
8P 5217, Bretagne, Pays de la Loire. 

Première couronne 
145, avenue Jean-Lolive, 93695 Pantin Cen~~e, grande couronne, pre-

Cedex. m1ere couronne. 


